
 

 

Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

Séance du 22 avril 2021 

L’an deux mil vingt et un à 17 heures 30 

 
 
Le Conseil Communautaire, légalement convoqué le 15 avril 2021, s’est réuni au nombre 
prescrit par le règlement dans les locaux de la Halle des Sports à Chaumont-en-Vexin, sous la 
présidence de Monsieur Bertrand GERNEZ.  
 
Membres en exercice : 52 
Présents : 34 
Votants : 38 
 
 
 
 
Etaient présents Mesdames et Messieurs :  
LEVESQUE, MORIN, CUYPERS, DUVIVIER, LAMARQUE, MEDICI, THIMOTEE-
HUBERT, VIROLLE, FRIGIOTTI, LEFEVRE G, ROUSSEAU (suppléant de Mme 
MARTIN), MICHALCZYK, MARIE, GERNEZ, LEFEVRE H, BARREAU, STEINER, 
DESSEIN, DELANDE, LE CHATTON, MONTILLON, STEINMAYER, BLANCHET, 
TAILLEBREST, CATRY, LAROCHE, DURAND, METZGER, GAUTIER, JUBAULT, 
DUNAND, BONNY MESSIE, DESMELIERS, COLSON. 
 
 
Etaient excusés Mesdames et Messieurs :  
LEFEVER (pouvoir à M. BARREAU), MARTIN, DAVID, RIDEL, LETAILLEUR, 
DEGENNE (pouvoir à M. LEFEVRE), FRANCON, NOEL (pouvoir à M. BLANCHET), 
VANDEPUTTE, KARPOFF, LELEU (pouvoir à M. DESMELIERS), VANSTEELANT. 
 
 

Etaient absents Mesdames et Messieurs :  
DEPOILLY, GOUGIBUS, RETHORE, GAILLET, LEGROS, BOULLET, BOISSY. 
 
 
Assistait également à la séance :  
Madame MARTIN, Directrice Générale des Services de la CCVT. 
 

 

 
 
 
 
Monsieur Hervé DESSEIN a été désigné en qualité de secrétaire de séance. 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 22 avril 2021 

 

 

 

 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 17h30. 

* * * 

 

Le Président dresse ensuite la liste des pouvoirs et des excusés. 

M. le Président demande l’approbation de l’Assemblée pour rajouter un point à l’ordre du jour. En 
effet, ce point porte sur le partage, avec l’Office de Tourisme des Sablons, des frais liés au tournage 
du film de promotion des deux territoires.  Les informations nous ont été transmises après l’envoi 
de la convocation, et en fonction du choix des élus, des crédits seraient à engager dès la fin du mois. 

L’Assemblée accepte, à l’unanimité, l’ajout de ce point. 

 

* * * 

 

 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES REUNIONS 

DE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DES 30 mars (envoyé par 
voie dématérialisée le 19/04/2021) et 15 avril 2021 

 
Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal de la réunion de conseil communautaire 
du 30 mars est adopté à l’unanimité.  
 
Celui du 15 avril étant en cours d’élaboration, il sera approuvé lors d’une séance ultérieure. 
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2. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU 

DEPARTEMENT POUR LES TRAVAUX VISANT A 

REALISER DES ECONOMIES D’ENERGIE AU POLE 
TENNISTIQUE DU VEXIN-THELLE A TOURLY 
 

 

DELIBERATION N°20210422_01 

Objet : Demande de subvention auprès du Département pour les travaux visant à réaliser 

des économies d’énergie sur les équipements publics (isolation des bâtiments, installation de 
système performant d’éclairage) dans le Pôle tennistique du Vexin Thelle situé à Tourly. 
 

 

Dans le cadre de sa compétence « Construction, entretien et fonctionnement d’équipements 
culturels et sportifs d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement 
préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire », et conformément à la commission 
« Sports », 
 
Le Président :  
 
RAPPELLE que, du fait de la dissolution du Syndicat du tennis de la Troesnes, la Communauté 
de Communes du Vexin-Thelle a repris l’équipement tennistique à Tourly, d’une superficie de 
1 469 m². 
 
Que cet équipement est mis à la disposition du Tennis Club du Vexin Thelle (TCVT - qui 
compte aujourd’hui plus de 350 licenciés) dans le cadre de ses entrainements, animations, tennis 
à l’école (scolaire), tennis handicap et compétitions ; l’activité du club s’étend tous les jours de 
l’année.  
 
INFORME que le Pôle tennistique a été régulièrement entretenu mais n’a jamais fait l’objet 
d’une rénovation depuis sa construction en 1991. À ce jour, même si l’état général du gros 
œuvre est plutôt bon, il apparait que les équipements techniques (plomberie, chauffage 
ventilation, électricité, éclairage) sont maintenus en état de fonctionnement, mais nécessitent 
un remplacement partiel, voire total selon le lieu. 
 
CONSIDERANT que, sur le plan énergétique, il est nécessaire d’engager des rénovations de 
l’éclairage lorsque les systèmes en place sont obsolètes et énergivores en comparaison des 
performances offertes par la LED dont les études montrent que la rénovation de l’éclairage est 
l’opération de rénovation énergétique la plus rentable,  
 
INFORME que la Collectivité a déjà procédé au remplacement du système d’éclairage par 
l’installation de luminaires LED basses tension sur deux de ses équipements sportifs situés à 
Chaumont en Vexin. 
 
INFORME que le système d’éclairage du Pôle tennistique n’est plus opérationnel et qu’il ne 
permet plus une occupation des courts en fin de journée en raison du manque de luminosité,  
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Le montant des travaux estimé s’élève à 13 325 € HT selon le tableau de financement : 

DEPENSES HT RECETTES HT 

Montant global de l’opération 
Coût 

prévisionnel 
en € 

Financement Montant en € 
Taux en 

% 

Intervention sur site avec nacelle                          3 490 € Autofinancement  2 665.00 €     20 % 

Fourniture et installation de  
30 projecteurs sportifs LED                   
 

9 535 € Département  3 331.00 € 25 % 

  DETR/DSIL 5 330.00 € 40 % 

  FFT 1 999.00 € 15 % 

TOTAL 13 325.00 €   13 325.00 € 100 % 
 
PROPOSE, en fonction de l’accord de subvention, que la Communauté de Communes du Vexin 
Thelle engage des travaux de rénovation de l’éclairage du Pôle tennistique par l’installation de 
luminaires LED basses tension sur les deux courts de tennis. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DIT que les crédits seront inscrits au budget. 
 

- SOLLICITE une subvention auprès du Conseil Départemental de l’Oise  
 

- DEMANDE une dérogation pour commencement anticipé auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise 
 

- AUTORISE le Président à signer tous actes utiles à cet effet et tout document y afférent 

 

17h32 : Arrivée de Mme CATRY et M. LAROCHE. 
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3. CONVENTION DE MUTUALISATION POUR LE 

PARTAGE, AVEC L’OFFICE DE TOURISME DES 
SABLONS, DES FRAIS LIES AU TOURNAGE DU FILM DE 

PROMOTION DES 2 TERRITOIRES 
 
 
 

DELIBERATION N°20210422_02 

Objet : convention de mutualisation pour le tournage d’une vidéo de promotion commune 
entre la communauté de communes du Vexin-Thelle et l’office de tourisme des sablons 
 
Dans le cadre de sa compétence « promotion du tourisme »,  
 
Le Président explique que la Région Hauts-de-France finance une vidéo commune à la 
Communauté de Communes des Sablons et la Communauté de Communes du Vexin-Thelle 
afin de promouvoir la destination « Vexin-Nacre ». Le tournage a lieu les 29 et 30 avril 2021. 
 
Il précise que les frais annexes au tournage de la vidéo sont pris en charge par les deux 
Communautés de Communes (catering, défraiement des figurants...).  
  
À ce titre, le Président propose de signer une convention de mutualisation pour les frais annexes 
du tournage de la vidéo avec l’office de tourisme des sablons, indiquant une enveloppe de 1500€ 
maximum. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

- AUTORISE le Président à signer la convention de mutualisation des frais annexes 
du tournage de la vidéo avec l’office de tourisme des Sablons 

 
- DIT que les recettes et crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté 

de Communes du Vexin-Thelle. 
 
Pas de points sur le partage de frais de dossiers divers  
 
 
 
 
17H35 : Arrivée de Messieurs DESMELIERS et MONTILLON 
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4. DECISION ET TRAVAUX DU BUREAU DEPUIS LE 

CONSEIL DU 15 AVRIL 2021 

 
DECISION 

 
N° décision Date Intitulé Entreprises Montant en € HT  

20210325_01 25/03/2021 Contrat relatif à la 
location de bennes 
pneumatiques usagés 

Société GURDEBEKE 
à NOYON (60402) 

Montant location de la 
benne de 45 m2 toit 
fermé, 100 €/mois soit 
1200 € HT/an 

 

DELIBERATION 
 

Aucune délibération. 

 
 
 
 
 

5. QUESTIONS DIVERSES  

 
a/ Gestion des déchets 
 

Le Président fait part de quelques observations, notamment en matière de gestion des déchets. 
Une CAO (Commission d’Appel d’Offres) s’est tenue hier matin pour le Marché Public relatif 
au tri des déchets issus de la déchèterie à Liancourt-Saint-Pierre et du Point Propre. Il explique 
que les élus réunis lors de cette CAO se sont aperçus que le coût des déchets avait tendance à 
augmenter sensiblement et il est constaté une pression très forte sur le coût des déchets 
essentiellement liée à la règlementation. 
 
Le Président ajoute que cela devient très complexe pour la CCVT d’exercer cette compétence 
et qu’il faudra veiller et être attentif à ce qu’il n’y ait pas d’explosion des coûts. 
 
 

b/  CDAC (Commission Départementale de l’Aménagement Commercial) 
 
La CDAC s’est déroulée ce matin en Préfecture. A l’ordre du jour, un dossier sensible, celui du 
déplacement de Forum Plus, actuellement domicilié à Gisors, à côté du Mc Donald. Son 
installation à côté du Décathlon sur la commune de Trie-Château a été voté à l’unanimité, 10 
voix sur 10.   
  
Monsieur GERNEZ précise que dans les décisions de conclusion de la DDT, il est écrit en 
toutes lettres « Au regard des critères d’analyses du code du commerce et des évolutions 
apportées au projet par rapport au dossier présenté lors de la CDAC du 23/06/2020, la 
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Direction Départementale des Territoires de l’Oise émet un avis favorable au projet, sous 
réserve que la démarche de coopération entre les deux EPCI pour la réalisation d’un schéma 
d’aménagement commercial se poursuive et aboutisse. ». En notre qualité d’élus, il est 
inacceptable qu’un fonctionnaire de la DDT rendant un avis technique sur un dossier, fasse de 
la politique. 
 
Le Président a exprimé son point de vue auprès de Monsieur le sous-Préfet en affirmant que les 
élus sont encore libres de leurs choix.  
 
 
 

6. PROJET DE TERRITOIRE : ATELIER D’ECRITURE N°2 
ANIME PAR MONSIEUR PAYEN ET MONSIEUR 

DEBLEDS (ELUSYS) 
 
Introduction de Monsieur le Président : 

Le Président souligne l’importance de la réunion de ce soir. Il s’agit de la seconde pour certains 
d’entre vous, et d’une première pour les autres. Avec nos 37 Maires, une première page 
d’écriture participative a posé les bases ; mais nous n’avons pas été assez ambitieux. Je vous 
demande à tous d’exprimer vos idées sans limite. Un tri sera effectué par la suite afin de mettre 
en œuvre notre plan d’actions. 
Travailler sur notre projet de territoire, c’est aussi travailler notre CRTE (contrat de relance et 
de transition écologique), c’est le contrat intégrateur qui demande un travail d’équilibre. Ce jeu 
d’équilibre dans notre projet de territoire consiste dans le fait qu’il doit allier les programmes 
nationaux, régionaux et européens de subventionnements avec une vision locale de notre 
territoire ; avec nos propres problématiques et nos priorités. Il faudra donc « rentrer dans les 
cases » ; mais il faut avoir de l’ambition et des projets lointains. 
Ainsi, tant l’état des lieux de ce projet de territoire que dans les actions qui vont en découler, 
nous intégrerons un volet écologique fort, sur des thématiques diverses et variées telles que : 
 

1. Sur les enjeux économiques : il s’agit de favoriser la création de richesses et d’emplois, 
le maintien ou le développement des commerces. 

 
2. Sur les enjeux technologiques : il s’agit de favoriser l’accès à la 4G ou 5G, le 

télétravail, les lieux de co-working. 
 

3. Sur les enjeux environnementaux : il s’agit de protéger l’environnement, de produire 
et consommer en économie circulaire, de traiter nos ordures ménagères sur site, 
d’engager les actions sur la mobilité, de maîtriser notre consommation d’énergie et 
d’éviter de créer davantage encore de précarité énergétique. 

 
4. Sur les enjeux sociaux : il s’agit de permettre l’accès à l’éducation et notamment la 

construction d’un lycée sur le territoire, de permettre l’égalité d’accès aux services de 
santé, de proposer une diversité culturelle, de maitriser l’alimentation en réduisant la 
« mal-bouffe ». 

 
5. Sur les enjeux démographiques : il s’agit de soutenir par nos actions le bien vieillir, 

tout en conservant une population jeune, permettant l’intergénérationnel. 
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Voilà quelques exemples de ce que nous pouvons travailler ce soir. 
 
Nous y associerons la société civile durant le second semestre 2021. Ainsi, nous avons mis en 
ligne en début de semaine, un questionnaire à destination de tous. Nous aurons besoin de votre 
aide pour cette communication active par le biais notamment de vos bulletins communaux, vos 
sites internet, vos panneaux d’informations lumineux pour ceux qui en ont. 
 
Nous avons là un travail à réaliser, tellement important pour le territoire du Vexin-Thelle. Notre 
production sera notre feuille de route pour les 10 prochaines années. 
 
Je compte sur tout le monde pour se libérer et exprimer beaucoup d’ambition dans nos projets. 
 
Le Président passe la parole à Messieurs PAYEN et DEBLEDS (ELUSYS) qui présentent le 
cadre de ce nouveau rendez-vous et animent l’atelier n°2. 
 
 
 
 
 

A. Document issu de l’atelier n°1 distribué en séance 
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B. Production Atelier d’écriture n°2 du 22 avril 2021 
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Le Président remercie le Cabinet ELUSYS, Isabelle MARTIN ainsi que les élus pour leur 
participation active. 

 

 

 

*** 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 
 


